
ASSOCIATION COMMUNAUTAIRE DE GLENMOUNT 
GLENMOUNT COMMUNITY ASSOCIATION 
 

Procès-verbal de la première réunion du nouveau conseil d’administration 
tenue le 17 août 2004 à 19h00 à l’hôtel de ville de Mont-Royal 

 
Étaient présents : M. Patrick Hamel (agissant comme président et secrétaire d’assemblée) 
 Mme Francine Brodeur 
 Mme Hélène Gaudry Seni 
 M. Dennis Trigylidas 
 M. Pierre Garneau 
 M. William Habib 
 M. David Johnson 
 Mme Johanne Paradis 
 M. Luc Laurin 
 M. Ron Schiller 
 
 
1-1. Adoption de l’ordre du jour 
 

L’ordre du jour est proposé par Mme Johanne Paradis, secondé par Mme Hélène Gaudry Seni et accepté 
à l’unanimité sans modifications et sans ajout au varia et se lit comme suit : 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
2. Présentation des futurs membres 
3. Historique et géographie de Glenmount 
4. Définition et buts de l’association 
5. Composition et nomination du conseil d’administration 

a. Président(e) 
b. Vice-président(e) 
c. Secrétaire 
d. Trésorier(ère) 
e. 6 conseillers (ères) 

6. Taxes et règlements municipaux 
7. Actions à venir 
8. Varia 
9. Date de la prochaine réunion 

 
 
1-2. Présentation des futurs membres 
 

Les membres du conseil d’administration sont inscrits au point 1-5.  Leur adresse se trouve sur une page 
en annexe. 

 
1-3. Historique et géographie de Glenmount 
 

Un bref résumé de l’histoire géographique de Glenmount est présenté par M. Patrick Hamel.  La 
présentation est annexée à ce procès-verbal.  Notons que selon les cartes obtenues des archives de la 
ville de Montréal, les limites séparant Glenmount de Mont-Royal semblent exister depuis bien avant la 
création de Mont-Royal (1876 et avant).  Quelques changements mineurs, entre autres rendant une 
bonne partie de la rue Glencoe à Montréal, ont eu lieu en 1947. 
 
Par ailleurs, en 1984, alors que ville Mont-Royal adoptait un règlement d’annexion de Glenmount à 
Mont-Royal, les lots faisant partie de Glenmount ont été bien définis par un arpenteur-géomètre.  Le 
tout se trouve archivé à la ville de Montréal, ainsi qu’à Ville Mont-Royal. 
 
 



1-4. Définition et buts de l’association 
 

Mme Francine Brodeur présente l’association Glenmount.  La présentation est annexée à ce procès-
verbal.  Remarquons que Mme Johanne Paradis, trésorière du dernier conseil d’administration est 
présente dans ce nouveau conseil.  Par ailleurs, la demande d’incorporation de cette association à but 
non lucratif a été faite, signée par Mmes Paradis et Brodeur, ainsi que M. Hamel.  Les lettres patentes 
devraient êtres reçues d’ici trois semaines et une demande sera alors faite auprès de l’arrondissement 
Mont-Royal, pour la reconnaissance de l’association communautaire. 
 
 

1-5. Composition et nomination du conseil d’administration 
 

Comme tous les citoyens intéressés à faire partie du conseil d’administration sont présents et comme il 
n’y a aucune compétition pour les postes, l’élection est faite par le conseil d’administration. 
 

a. Président 
i. La candidature de M. Patrick Hamel est proposée par M. Schiller et 

secondée par M. Garneau.  La position est votée à l’unanimité. 
b. Vice-présidente 

i. La candidature de Mme Francine Brodeur est proposée par M. Schiller et 
secondée par M. Johnson.  La position est votée à l’unanimité. 

c. Secrétaire 
i. Mme Seni, secondée par M. Trigylidas, propose que la ou le secrétaire 

diffère à chaque réunion.  Le tout est voté à l’unanimité.  Mme Seni 
agira comme secrétaire de la seconde réunion. 

d. Trésorier 
i. La candidature de M. David Johnson est proposée par M. Patrick Hamel 

et secondée par M. Ron Schiller.  La position est votée à l’unanimité. 
e. Conseillères et conseillers 

i. Mme Hélène Gaudry Seni, M. Dennis Trigylidas, M. Pierre Garneau, M. 
William Habib, Mme Johanne Paradis, M. Luc Laurin et M. Ron Schiller 
deviennent conseillers(ères) par acclamation.  Par ailleurs, il est suggéré 
que les conseillers(ères) représentent des parties différentes de 
Glenmount compte tenu de la répartition géographique hétérogène des 
membres présents. 

 
 

1-6. Taxes et règlements municipaux 
 

On discute alors de plusieurs sujets qui touchent la vie des citoyens de Glenmount dont en voici un 
résumé. 
 
a. Taxes 

Une discussion est entreprise pour trouver le taux de taxation qui aura cours à Montréal et à Mont-
Royal après la défusion.  Jusqu’à présent, il y a encore beaucoup d’inconnues. 

b. Recensement 
On mentionne qu’il sera important de mieux connaître la population du secteur, son revenu, sa 
richesse foncière.  Cela devra vraisemblablement être fait « manuellement » puisque Glenmount 
n’est pas juridiquement reconnu. 

c. Intersection Canora/Jean-Talon 
On explique qu’il y a de l’argent bloqué par l’arrondissement Mont-Royal pour aménager 
l’intersection.  Malheureusement, il ne peut être utilisé avant la prochaine convention collective des 
cols bleus. 

d. Aménagement du terrain le long de la voie ferrée 
On suggère de trouver un moyen de faire aménager le terrain de la long de la voie ferrée du CN, qui 
est en piteux état. 

e. Stationnement 
On rappelle le problème de non uniformisation des règles de stationnement entre Mont-Royal et 
Glenmount.  Cela fait en sorte que les gens prenant le train de banlieue remplissent les rues de 
Glenmount en s’y stationnant. 



f. Hétérogénéité des règles de sécurité 
On rappelle l’hétérogénéité de plusieurs règles de sécurité comme, par exemple, les limites de 
vitesse plus élevées à Glenmount, créant une vélocité très élevée des véhicules dans ce secteur. 

g. Accès au gaz naturel 
On déplore l’absence d’accès au gaz naturel dans certains secteurs, notamment le long de la rue 
Lockhart. 

h. Sécurité dans la ruelle le long de la voie ferrée du train de banlieu 
On se demande pourquoi la sécurité a récemment été accrue dans cette ruelle. 

i. Taxes scolaires 
M. Laurin note que les taxes scolaires ont beaucoup augmenté dans les 15 dernières années.  Bien 
que le taux de taxation soit le même pour toutes les résidences de l’Ile-de-Montréal, il se questionne 
sur le rôle d’évaluation utilisé pour Glenmount. 

j. Autres 
On rappelle l’importance d’envoyer régulièrement des documents écrits aux différentes instances 
gouvernementales.  Par ailleurs, on suggère, dans un cas extrême, certaines solutions pourraient être 
envisagées comme moyen de pression, comme la fermeture de la rue Canora. 
 

1-7. Actions à venir 
 

Présentement, l’association est en attente de propositions du gouvernement provincial (après une 
rencontre avec notre député, M. Philippe Couillard) ainsi que du maire de Montréal, M. Tremblay.  Les 
élus de Ville Mont-Royal étudient aussi la possible annexion de Glenmount à Mont-Royal.  Par 
conséquent, ces propositions sont attendues avant de rencontrer l’ensemble des citoyens. 
 
De plus, il faudra continuer à recenser la population de Glenmount et lui faire mieux connaître 
l’association. 
 

1-8. Varia 
 

Aucun point n’a été ajouté au varia. 
 

1-9. Date de la prochaine réunion 
 

La date de la prochaine réunion du conseil d’administration sera communiquée par courrier 
électronique. 

 
 
La séance est levée à 20h30. 
 
 
 
Patrick Hamel 


